
Procès verbal de l'Assemblée générale de l'AFFA  
 

TOURS 
Samedi 14 décembre 2013 

_________________________ 
 
Le 14 décembre 2013 à 8h30, les membres de l'Association Française de Football Amateur (AFFA) 
se sont réunis en Assemblée générale au CTRO Guy-Meunier, rue Jules Ladoumègue à Tours, sur 
convocation faite à chaque membre. 
 
Une feuille de présence est mise à la disposition des membres présents pour signature, en entrant 
en séance. 

- 29 membres présents  
- 25 pouvoirs. 

 
L'assemblée est présidée par Eric THOMAS en sa qualité de Président de l'association. 
Le Président procède à l'accueil et remercie les membres présents. 
 
Lecture est donnée de l'ordre du jour : 
- Rapport moral 
- Rapport financier 
- Approbation des comptes 
- Renouvellement des membres du Conseil d'administration de l'association 
 
Le rapport moral est présenté par le Président : 

 Conférence-débat du 3 novembre 2012 à Paris 

 Etude sur la perception du football par les élus, pour le compte de l'Association nationale 
des élus du sport (ANDES) 

 Lettre aux dirigeants du football amateur 

 Candidature à la présidence de la FFF, le 15 décembre 2012 

 Séminaire du 9 février 2013 à Montlouis-sur-Loire 

 Etude sur les terrains synthétique entre mars et juin 2013 

 Prise de position sur la taxe à 75% 

 Lettre à tous les parlementaires en novembre 2013 
 
Le rapport moral est adopté à l'unanimité. 
 
Joël Abela, Délégué Général fait un compte rendu détaillé du développement de l'AFFA et de son 
organisation. La mise en place des représentations régionales n'a pas abouti (Aquitaine, Midi-
Pyrénées, PACA). Le débat s'instaure pour expliquer cet absence de mobilisation et trouver des 
solutions. Le bilan est sans appel : baisse du nombre de clubs et donc de licenciés, hémorragie des 
dirigeants et crainte des clubs d'adhérer sous peine de représailles du district, de la ligue... 
 
Bien que beaucoup pensent qu'il faut démocratiser le football français, personne ne s'engage 
vraiment. 
 
Le constat est très dur, peu de solutions en vue. Il est décidé d'intervenir auprès des élus (Maires, 
députés, sénateurs, conseillers départementaux et régionaux) pour accélérer la prise de 



conscience et essayer de faire bouger les choses, car malheureusement la FFF ne s'engagera pas en 
faveur du football amateur. 
 
Le rapport financier est présenté par le Trésorier : 
Il est décidé de supprimer la cotisation famille de 6 € aux fins de simplification.  
Nous conservons deux cotisations : 

 Individuelle : 5 € par an 

 Club : 30 € par an. 
 
Bilan financier arrêté au 31 octobre 2013 : 
 

Charges :  Produits :  

Prestations de services 2 397,72 € Produits divers 16,00 € 

Assurance multirisques 349,22 € Subventions 10 000.00 € 

Documentation 59,00 € Cotisations adhésions 1 530,20 € 
 

Voyages et déplacements 736,08 €   

Réceptions, location 1 032,87 €   

Frais postaux et communication 210,51 €   

Indemnités stagiaires 2 200,00 €   

Total des charges : 6 985,40 € Total des produits : 11 546,20 € 

 
Le Trésorier fait état du projet de budget 2014 
 
L'Assemblée générale, après avoir entendu lecture du bilan financier du Trésorier, approuve les 
comptes de l'exercice et donne quitus au Président et au Trésorier de leur gestion. 
 
Renouvellement au Conseil d'administration : 
 

 Membres sortants : 
 Eric THOMAS 
 Claude FOUBERT 
 Hervé POUDRET 

 

 Membres démissionnaires : 
 Elisabeth SIMON 
 André LOCUSSOL 

 

 Membres élus pour 3 ans : 
 Eric THOMAS 
 Claude FOUBERT 
 Thierry GABUT 
 Denis GUVENATAM 
 Jacques L’HOUR 



 

 Election du Bureau : 

 Président : Eric THOMAS 

 Vice-président : Yves FICHET 

 Vice-président : Daniel LOUIS 

 Trésorier : Claude FOUBERT 

 Secrétaire : Michel ARONICA 

 Délégué Général : Joël ABELA 
 

 
 
Présentation des objectifs 2014 : 

 Demande de reconnaissance d'utilité publique, 

 Préparation du séminaire de printemps 2014, 

 Organisation de l'évènement : "Le foot amateur fait sa coupe du monde", les 21 et 22 juin 
2014 à Montlouis sur Loire en partenariat avec le club de l'AS Montlouis Football. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 10h30. 
 
 
Le  Secrétaire                                Le Trésorier                                Le Président 

 
 

Michel ARONICA                        Claude FOUBERT                      Eric THOMAS 
 

 
  


